
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec, le 30 novembre 2020 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/20-221 

Monsieur, 

La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès concernant la région de la 
Mauricie, visant à obtenir :  

• le taux d’absentéisme et le nombre d’absences du personnel enseignant pour les mois
de septembre, octobre et novembre (plus récentes données), pour les années 2019 et
2020, pour les réseaux primaire et secondaire, ainsi que les raisons selon la catégorie
si possible (épuisement, vacances, etc.).

o Ces données, pour les centres de services scolaires suivants :

 Centre de services scolaire Chemin-du-Roy;
 Centre de services scolaire de l’Énergie;
 Centre de services scolaire de la Riveraine.

Le Ministère ne détient pas les données visées par votre demande. Les données 
disponibles les plus récentes sont celles de l’année 2018-2019. Celles-ci ont été diffusées 
lors de l’étude des crédits du Ministère 2020-2021, que vous pouvez consulter sur le site 
Web de l’Assemblée nationale, particulièrement dans les réponses aux 
questions 42 et 43 de l’opposition officielle, CCE-080, à l’adresse suivante : 

http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/CCE/mandats/Mandat-
43057/documents-deposes.html 
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Par ailleurs, les centres de services scolaires et les commissions scolaires étant des 
organismes publics assujettis à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
invitons à communiquer avec les responsables d’accès désignés et identifiés à l’adresse 
suivante : 

https://www.cai.gouv.qc.ca/liste-des-organismes-assujettis-et-des-responsables-de-
lapplication-de-la-loi-sur-lacces/ 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
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